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n° 104 209 du 31 mai 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT f.f. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2013.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me DEBANDT loco Me K.

VERSTREPEN, avocat, et M. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez d’origine palestinienne et de confession musulmane (sunnite). Vous seriez né et auriez

vécu au camp pour réfugiés palestiniens de Rashidiye, près de Tyr, au Liban.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En mars 2004, Ali Charari et Mohamed Issa, membres du Fatah, vous auraient proposé de rejoindre l’Al

Kifah Al Musallah, à savoir la police de sécurité du camp.
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Le 1er mai 2004, sous leur pression, vous auriez intégré ladite police.

Le 15 avril 2009, vous ainsi que trois autres de vos collègues auriez, sur les ordres d’A.C. et de M. I.,

arrêté et livré aux autorités libanaises un certain A., fils d’un responsable du Hamas, et ce en raison de

plusieurs plaintes déposées par des habitants du camp, Anas faisant régulièrement brûler des pneus

sur la rue principale du camp.

Quelque temps plus tard, vous auriez été agressé et poignardé par cinq inconnus. Blessé entre la

poitrine et l’épaule, vous auriez perdu connaissance et auriez été conduit à l’hôpital Balsam.

Une quinzaine de jours après, un vendredi de juin 2009, en votre absence, trois membres du Hamas se

seraient, à votre recherche, présentés à votre domicile.

Le 30 juin 2009, mû par votre crainte, vous auriez quitté le Liban pour la Turquie. Vous vous seriez

ensuite rendu en Grèce où vous auriez été privé de votre liberté pendant trois mois. Là, vous auriez

appris par votre mère que vos trois collègues ayant participé à l’arrestation d’Anas auraient rencontré

des difficultés avec le Hamas et que, le 20 juillet 2009, des membres du Hamas se seraient rendus à

votre domicile.

Le 16 octobre 2009, vous auriez embarqué à Athènes à bord d’un vol à destination de la Belgique. Vous

seriez arrivé en Belgique le même jour et avez introduit une demande d’asile le 19 octobre 2009.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à démontrer de manière satisfaisante qu’il existe en

ce qui vous concerne une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, il convient tout d’abord de relever qu’il appert de vos déclarations des divergences importantes,

lesquelles dans la mesure où elles touchent à un élément essentiel de votre demande d’asile – à savoir

votre agression par des inconnus –, remettent sérieusement en cause la crédibilité de votre récit et,

partant, la réalité de votre crainte. Ainsi, si vous avez, dans un premier temps, déclaré que des inconnus

auraient essayé de vous poignarder durant les quinze jours compris entre le jour de la descente du

Hamas à votre domicile et celui de votre départ du Liban (« Quand avez-vous quitté le pays ? J’ai quitté

le camp le 30 juin 2009 // C’était longtemps après que ces gens sont venus à votre domicile ? Non pas

directement, je suis resté peut-être une quinzaine de jours […] Durant ces quinze jours où je suis resté

dans le camp ils ont essayé de me tuer, de me poignarder avec un couteau » cf. rapport d’audition du

CGRA, p. 11), vous avez, dans un deuxième temps, affirmé que cet incident se serait produit une

quinzaine de jours avant la descente du Hamas à votre domicile (« Quand on a essayé de vous

poignarder ? C’est avant la descente des trois personnes du Hamas chez nous. Ils ont essayé de me

poignarder // […] // Comment ça s’est passé concrètement ? Avant l’incident du vendredi, c’était une

quinzaine de jours avant » Ibidem, p. 11). En outre, alors que vous avez d’abord indiqué que, ces

inconnus auraient tenté de vous poignarder sans y parvenir (« Ils ont essayé de me poignarder // […] //

Ils voulaient me poignarder mais j’ai pu m’enfuir » Ibidem, p. 11), vous avez ensuite déclaré, vous

contredisant, avoir été effectivement poignardé par ceux-ci (« En fait, ils m’ont poignardé // […] moi je

me suis pas enfui, c’est eux qui se sont enfuis […] » Ibidem, p. 11 « Quelle blessure vous avez eue ?

J’ai été blessé entre la poitrine et l’épaule » Ibidem, p. 12). Enfin, vous avez affirmé que, suite à votre

agression, trois passants vous auraient emmené à l’hôpital (« […] 3 personnes m’ont vu et m’ont

emmené à l’hôpital » Ibidem, p. 11) avant, interrogé au sujet des ces trois individus, de nier avoir

déclaré avoir été sauvé par ceux-ci (« Comment vous avez appris que c’est trois personnes qui vous

avaient conduit à l’hôpital ? J’ai pas dit qu’il y avait trois personnes » Ibidem, p. 12), ayant perdu

connaissance après votre agression et ne vous étant réveillé qu’à l’hôpital (Ibidem, p. 12). Invité à vous

expliquer sur ce point, vous avez seulement indiqué avoir été agressé et ne vous être réveillé qu’à

l’hôpital (« Vous m’avez dit pourtant que 3 personnes vous avaient emmené à l’hôpital. Explication ?

Moi je sais pas cela, j’ai été agressé et quand je me suis réveillé j’étais à l’hôpital » Ibidem, p. 12),

pareille explication, peu convaincante, ne suffisant pas à effacer la divergence relevée.

Par ailleurs, notons qu’il transparaît de vos propos des ignorances et imprécisions majeures. Ainsi, vous

n’avez pu ni citer le nom du père d’A. (cf. rapport d’audition du CGRA, p. 15) ni préciser le rôle joué par
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celui-ci au sein du Hamas (« Quel était le rôle [du père d’Anas] au sein du Hamas ? Je sais pas. Mais je

sais qu’il est un responsable // Vous, appartenant à la police de sécurité, vous connaissiez pas le rôle

de son père dans le Hamas ? Non. On sait seulement qu’il est membre du Hamas mais pas plus que

cela » Ibidem, p. 15). De plus, outre le fait que vous n’ayez pas pu mentionner les noms des personnes

ayant porté plainte contre A. (Ibidem, p. 15), vous n’avez pas été en mesure d’expliquer ce qu’il serait

advenu de ce dernier après son arrestation et sa remise aux autorités libanaises, confessant ne pas

vous être renseigné à ce sujet (Ibidem, p. 15). Enfin, alors que vous avez affirmé que vos trois collègues

ayant participé à l’arrestation d’Anas auraient été les victimes de perquisitions et d’agressions, vous

n’avez pu indiquer à quels moments ces dernières se seraient produites (Ibidem, p. 16 et 17), ignorant

de surcroît la nature exacte des problèmes rencontrés par l’un d’entre eux (« Helou a eu quels

problèmes ? Je sais pas » Ibidem, p. 17). Pareilles ignorances et imprécisions, relatives à des éléments

importants de votre demande d’asile, sont peu admissibles et alimentent encore davantage les doutes

nourris quant à la crédibilité de vos dires.

Enfin, notons que vous avez déclaré ignorer si des membres du Hamas s’étaient encore présentés à

votre domicile après leur visite du 20 juillet 2009 (« Ils sont revenus depuis ? Je sais pas » cf. rapport

d’audition du CGRA, p. 18), ne vous étant pas renseigné à ce sujet (« Vous avez jamais demandé à

votre mère ? Non […] » Ibidem, p. 18), une tel manque d’intérêt dans votre chef étant, d'une part, peu

compatible avec l’attitude d’une personne qui, mue par une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève précitée, chercherait au contraire à s’informer de l’évolution de sa situation

personnelle et de l’actualité de sa crainte et contribuant, d'autre part, à remettre en cause la réalité de

votre crainte.

Au surplus, ajoutons encore que, s’agissant de vos frères et soeurs qui résideraient en Allemagne –

lesquelles auraient tous, sauf votre frère B., acquis la nationalité allemande – (cf. rapport d’audition du

CGRA, p. 4 et 5), vous n’avez pu produire aucun document témoignant de leur statut en Allemagne.

Soulignons en outre que, selon vos dires, ceux-ci auraient quitté le Liban depuis environ trente ans –

sauf B. qui aurait fui le Liban il y a quinze ans – (Ibidem, p. 5) poussés par la guerre régnant à l’époque

au Liban et par les combats mettant aux prises le Fatah et différents groupes islamiques (Ibidem, p. 5 et

6), ces derniers motifs étant étrangers et sans lien aucun avec ceux vous ayant conduit à fuir le Liban et

à introduire une demande d’asile en Belgique.

Par conséquent, au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, le statut de réfugié ne peut vous

être accordé.

In fine, concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen

pertinent et décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas

de retour au Liban vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4,

§ 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. Signalons en outre que, s’agissant de la

situation générale y régnant, il n’existe actuellement pas au Liban un risque réel de menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle à l’occasion d’un conflit armé

interne ou international (article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers).

Quant à l’attestation médicale du 6 janvier 2010 réceptionnée par le Commissariat général le 29 janvier

2010, celle-ci est insuffisante à rétablir la crédibilité par trop entamée de vos déclarations, le médecin

vous ayant examiné ayant seulement constaté « een littekens van een oude wonde ter hoogte van de

voorkant van de rechter schouder », à savoir la cicatrice d’une vieille blessure située au niveau de

l’avant de votre épaule droite, et ce sans se prononcer sur la cause de celle-ci et sans établir qu’elle

serait consécutive aux faits et circonstances tels que vous les avez relatés dans votre récit d’asile.

Quant au document d’identité versé à votre dossier (à savoir votre carte d’identité pour réfugié

palestinien), si celui-ci témoigne de votre origine palestinienne, il n’est pas de nature à renverser le sens

de la présente décision. Il en va de même des autres éléments produits à l’appui de votre demande

d’asile (à savoir votre carte d’enregistrement auprès de l’UNRWA, votre acte de naissance et une carte

témoignant de votre appartenance à l’OLP-armée de libération nationale palestinienne).

De surcroît, il ressort des informations dont dispose le CGRA (et dont copie dans le dossier

administratif), que les autorités libanaises délivrent des titres de voyage aux Palestiniens enregistrés

auprès de l’UNRWA et du DAPR (Department of Political Affairs and Refugees ). Les déclarations faites
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par plusieurs sources indépendantes, fiables et objectives montrent également que les réfugiés

enregistrés auprès de l’UNRWA ont la possibilité de retourner sans aucun problème et ont droit à un

titre de voyage valable de trois à cinq ans. Il s’avère également que pour obtenir les titres de voyage

requis, il peut être fait appel aux services de l’ambassade du Liban à Bruxelles. Bien que la procédure

puisse prendre du temps, l’obtention de ces documents ne pose aucun problème notable. Il ressort des

pièces du dossier administratif que vous êtes en possession d’une carte d’enregistrement délivrée par

l’UNRWA et d’une carte de réfugié palestinien. Il n’y a dès lors aucune raison de supposer que vous

n’avez pas la possibilité de retourner dans le territoire couvert par le mandat de l’UNRWA.

Comme vous n’avez pas fourni d’éléments pouvant indiquer que vous seriez exposé au Liban à un

risque de persécution tel que défini dans le droit des réfugiés, et compte tenu du fait que les réfugiés

enregistrés auprès de l’UNRWA peuvent retourner sans problèmes au Liban, le CGRA est d’avis qu’il

n’existe pas d’obstacles qui vous empêcheraient de retourner au Liban et d’y jouir de nouveau de la

protection ou de l’assistance de l’UNRWA. Conformément à l’article 1D de la Convention de Genève, lu

conjointement avec l’article 55/2 de la Loi sur les étrangers, il y a lieu dès lors lieu de vous exclure du

statut de réfugié.

C. Conclusion

M'appuyant sur l'article 57/6, paragraphe 1er, 5° de la loi sur les étrangers, je constate que vous devez

être exclu de la protection prévue par la Convention de Genève relative aux réfugiés. Vous n'entrez pas

non plus en ligne de compte pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur

les étrangers.»

2. La requête.

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits

figurant dans la décision entreprise.

2.2. Il soulève un moyen unique pris de la violation « de l’article 1CI de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, de l’article 12, 1 , a) de la Directive 2004/83/CE du 29 avril

2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des nays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour

d’autres raisons ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, des

articles 48/2 à 48/5, 52, §2, 55/2, 57/7, 57/7bis, 57/7ter et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’obligation de motivation générale,

le principe de vigilance et du raisonnable, les principes de bonne administration, et les articles 2 et 3 de

la Loi du 29 juillet 1991 concernant la motivation formelle des actes administratifs ».

2.3. Il conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En annexe de sa requête il produit quatre documents à savoir :

a. Une note du UNHCR intitulée “Note on the Applicability of Article ID of the 1951 Convention relating

to the Status of Refugees to Palestinian refugees”.

b. Un arrêt de la CJCE, C-31/09, 17 juin 2010, Bolbol v. Bevândorlâsi és Âllampolgârsâgi Hivatal.

c. Un arrêt de la CJCE, C-364/11, 19 décembre 2012, Mostafa Abed El Karem El Kott, Chadi Amin A

Radi, Hazem Kamel Ismail contre Bevândorlâsi és Âllampolgârsâgi Hivatal.

d. Un rapport d’ANERA de juin 2012.

2.5. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la
loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine
juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général
aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,
2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la
volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,
comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de
nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition
que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30
octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).
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2.6. En l’espèce, indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux
éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime
qu’ils sont valablement déposés dans le cadre des droits de la défense dès lors qu’ils sont produits en
vue d’étayer les critiques développées en termes de requête à l’encontre de la décision attaquée. Le
Conseil les prend donc en considération.

2.4. En conséquence, il demande à titre principal « la réformation de la décision contestée du

Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides, et, en conséquence, la reconnaissance au

requérant du statut de réfugié conformément aux articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’entrée sur le territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et, le cas échéant, la

reconnaissance du statut de protection subsidiaire conformément à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » et

à titre subsidiaire « l’annulation de la décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et du

statut de protection subsidiaire, prise le 20 octobre 2011 et notifiée au requérant le 21 octobre 2011 ».

3. Discussion

3.1. Dans la première partie de sa décision, la partie défenderesse reproche au requérant le manque de
crédibilité de son récit. Elle souligne d’importantes divergences dans ses déclarations relatives à son
agression par des inconnus et la manière dont il a été transféré à l’hôpital suite à cet évènement, son
manque de connaissance au sujet du fils du membre influent du Hamas qu’il a été amené à remettre
aux autorités libanaise, ses difficultés à expliciter ce qu’il serait advenu des collègues qui auraient
participé à l’arrestation, son manque d’intérêt quant à savoir ce qu’il est advenu de l’individu qu’il a remis
aux autorités libanaises et si les membres du Hamas ont continué à le rechercher après qu’il ait quitté le
pays. Elle estime sur base de ces constats que les faits sur lesquels le requérant base ses craintes ne
sont pas établis et que par conséquent le statut de réfugié ne peut lui être accordé. Dans la seconde
partie de sa décision, la partie défenderesse déclare qu’en vertu de l’article 1 D de la Convention de
Genève lu conjointement avec l’article 55/2 de la loi sur les étrangers, il y a lieu d’exclure le requérant
du statut de réfugié compte tenu du fait qu’il reste en défaut de fournir des éléments pouvant indiquer
qu’il serait exposé au Liban à un risque de persécution tel que défini dans le droits des réfugiés. Elle
estime en effet que le requérant ayant produit à l’appui de sa demande une carte d’enregistrement
auprès de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRWA), et une carte de réfugié palestinien, elle peut retourner dans le territoire
couvert par le mandat de l’UNRWA. Elle signale que selon des sources fiables, les autorités libanaises
délivrent des titres de voyages aux Palestiniens enregistrés auprès de l’UNRWA et qu’en l’occurrence,
ces titres de voyages sont effectivement délivrés à l’ambassade du Liban à Bruxelles.

3.2. Le requérant reproche à la décision litigieuse de violer son obligation de motivation en ce qu’elle

examine dans un premier temps l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1A

de la Convention de Genève pour ensuite conclure à la fin de sa décision à l’exclusion du requérant de

l’application de la Convention de Genève sur base de l’article 1D. Elle estime que cette motivation ne

permet pas au requérant de comprendre si la partie défenderesse lui a refusé le statut de réfugié parce

qu’il n’avait pas été crédible ou parce qu’il était exclu sur base de l’article 1D de la Convention. Elle

estime qu’il revenait à la partie adverse d’examiner uniquement si le requérant tombait ou pas sous

l’application de l’article 1D de la Convention. Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas

avoir vérifié si le requérant bénéficiait effectivement de la protection ou de l’assistance de l’UNRWA en

d’autres termes si cette protection n’avait pas cessé.

Le requérant tente ensuite de définir ce qu’il y a lieu d’entendre par « cessation de protection » en

faisant référence à l’arrêt CJCE C-364/11 Mostafa Abed El Karem El Kott, Chadi Amin A Radi, Hazem

Kamel Ismail contre Bevândorlasi és Allampolgârsâgi Hivatal qu’il produit en annexe de sa requête. Il

souligne d’une part que ledit arrêt précise « que la raison pour laquelle l’assistance cesse peut

également résulter de circonstances qui, étant indépendantes de la volonté de la personne concernée,

contraignent cette dernière à quitter la zone d’opération de l’UNRWA » et « qu’il appartient aux autorités

et aux juridictions nationales compétentes de l’Etat membre responsable de l’examen de la demande

d’asile présentée par une telle personne, de vérifier, sur base d’une évaluation individuelle de la

demande, que cette personne a été contrainte de quitter la zone d’opération de cet organisme ou de

cette institution, ce qui est le cas lorsqu’elle se trouvait dans un état personnel d’insécurité grave et que

l’organisme ou l’institution concerné était dans l’impossibilité de lui assurer, dans cette zone, des

conditions de vie conformes à la mission incombant audit organisme ou à ladite institution ».
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3.3. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

3.4. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse ne conteste ni l’origine palestinienne du

requérant ni sa résidence au Liban avant son arrivée en Belgique.

3.5. Le cadre légal dans lequel se situe la présente affaire est dès lors fixé par les dispositions

suivantes :

L’article 1. D de la Convention de Genève qui dispose que « D. Cette Convention ne sera pas applicable

aux personnes qui bénéficient actuellement d'une protection ou d'une assistance de la part d'un

organisme ou d'une institution des Nations Unies autre que le Haut-Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés. Lorsque cette protection ou cette assistance aura cessé pour une raison quelconque,

sans que le sort de ces personnes ait été définitivement réglé, conformément aux résolutions y relatives

adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies, ces personnes bénéficieront de plein droit du

régime de cette Convention ».

L’article 12, 1, a) de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004 « concernant les normes minimales

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts » (J.O.C.E. n° L 304 du 30/09/2004 p.

0012 – 0023) qui dispose que : « 1. Tout ressortissant d'un pays tiers ou apatride est exclu du statut de

réfugié: a) lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, de la convention de Genève, concernant la

protection ou l'assistance de la part d'un organisme ou d'une institution des Nations unies autre que le

Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés. Si cette protection ou cette assistance cesse

pour quelque raison que ce soit, sans que le sort de ces personnes ait été définitivement réglé

conformément aux résolutions pertinentes de l'assemblée générale des Nations unies, ces personnes

pourront ipso facto se prévaloir de la présente directive ; ».

De même, l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 qui stipule que : « Un étranger est exclu du statut

de réfugié lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, E ou F de la Convention de Genève. (…)».

3.6. Comme mentionné ci-dessus (v. supra point 3.4), il est établi que le requérant jouissait au Liban de

la protection ou de l’assistance d’un organisme ou d’une institution des Nations unies autre que le Haut-

Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, en l’occurrence, l’UNRWA.

Il apparaît dès lors que la question de l’exclusion du bénéfice de la Convention de Genève se pose pour

le requérant.

Dans un cas similaire, le Conseil a, par un arrêt n°37.912 du 29 janvier 2010 dans l’affaire RvV

47.780/IV, rappelé le point de vue du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés exposé à

l’occasion d’une « Demande de décision préjudicielle présentée par le Fővarosi Bíróság (Hongrie) le 26

janvier 2009 — Nawras Bolbol/Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal (Affaire C-31/09) (2009/C

82/28) ». Ce point de vue de l’UNHCR est exprimé dans une note du mois d’octobre 2002 rédigée

notamment en ces termes : « Cependant, si une personne se trouve en dehors de la zone où l'UNRWA

est opérationnel, elle ne peut plus bénéficier de la protection ou de l'assistance de l'UNRWA et relève

donc du paragraphe 2 de l'article 1D, à condition bien sûr que les articles 1C, 1E et 1F ne s'appliquent

pas. Une telle personne bénéficie de plein droit du régime de la Convention de 1951 et relève de la

compétence du HCR. Il en serait ainsi même si la personne en question n’avait encore jamais résidé

dans la zone où l'UNRWA est opérationnel ». (« Note sur l'applicabilité de l'article 1D de la Convention

de 1951 relative au Statut des réfugiés aux réfugiés palestiniens », octobre 2002, point C. 7).
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Ainsi la question se pose, dans le cas d’un ressortissant palestinien qui avait bénéficié de l’assistance

ou de la protection de l’UNRWA, de savoir s’il peut effectivement se replacer sous cette assistance ou

protection. Il découle de ce qui précède que si l’Etat de résidence habituelle du ressortissant palestinien

entrave ou empêche le retour de ce dernier, celui-ci peut être reconnu en qualité de réfugié sans

examen du cas sous l’angle de l’article 1 A de la Convention de Genève, puisque il est déjà réfugié.

3.7. Quant à l’attitude des autorités libanaises, plusieurs arrêts du Conseil de céans avaient dans un

passé récent conclu que les requérants devaient bénéficier des stipulations de l’article 1 D alinéa 2 de la

Convention de Genève (non application de la clause d’exclusion) dès lors qu’il avait été démontré que

les autorités libanaises n’avaient en 2007 et en 2008 pas procuré le moindre laissez-passer aux

palestiniens qui avaient préalablement résidé au Liban (v. notamment les arrêts du Conseil de céans n°

52.951 du 13 décembre 2010, n° 64.667 du 12 juillet 2011).

3.8. En l’espèce, la partie défenderesse affirme dans la décision attaquée, sur la base d’investigations

menées par son service de documentation, le « Cedoca », que les réfugiés enregistrés auprès de

l’UNRWA ont la possibilité de retourner sans aucun problème [au Liban] et ont droit à un titre de voyage

valable de trois à cinq ans.

Le « Cedoca » précité a, pour ce faire, interrogé plusieurs interlocuteurs dont un représentant de

l’UNRWA au mois d’avril 2011.

3.9. La partie défenderesse s’appuie ainsi sur une information collationnée il y a plus de deux ans, alors

qu’il est de notoriété publique que le conflit ayant cours actuellement en Syrie entraîne des

répercussions dans les pays voisins amenant notamment un afflux considérable de personnes

originaires de ce pays cherchant refuge dans les pays limitrophes.

A cet égard, le Conseil rappelle l’arrêt n° 188 607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat duquel il

ressort que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document CEDOCA)

renseigne sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la décision

attaquée est datée du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces

deux documents. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions

affectées par des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie

adverse ne répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de

document ». Le Conseil estime que si, en l’espèce, le Liban ne fait pas face à une situation de conflit

armé, sa proximité avec la Syrie et le fait qu’une jurisprudence antérieure du Conseil a pu mettre en

évidence une attitude dans le chef des autorités libanaises consistant à entraver ou à empêcher le

retour des réfugiés palestiniens au Liban, la prise en compte des changements sur place au Liban et

l’adoption par le Conseil d’une position différente par rapport aux arrêts précités au point 3.8 supra ne

peuvent s’appuyer que sur des informations qui doivent être les plus actuelles possible.

Il est dès lors essentiel d’actualiser le « S.R.B. – « Libanon – Terugkeermogelijkheid van Palestijnen

naar Libanon » daté du 27 mai 2011 en particulier en ce qu’il a récolté l’avis de l’UNRWA elle-même.

3.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. En conséquence, conformément

aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2 et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler

la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires

pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

3.11. Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre en œuvre afin d’éclairer le

Conseil.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La décision rendue le 29 novembre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un deux mille treize par :

Mme C. ADAM, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A.GARROT Greffier assumé

Le greffier, Le président,

A.GARROT C. ADAM


